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Gabrielle Jean, d’autres responsabilités

Le Parc en fête, spécial 275e
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ACTUALITÉ
Les médias communautaires se mobilisent 
pour leur avenir

Pas toujours facile d’être un Journal 
communautaire !



 Octobre 20242

Au fil de la Boyer - 38



3

Au fil de la Boyer - 38 > Au journal

Pas toujours facile d’être Journal 
communautaire !
par Christian Proulx
Au cours des dernières années, plusieurs jour-
naux membres de l’Association des médias écrits 
communautaires du Québec (L’AMECQ) ont 
connu des difficultés financières et organisation-
nelles. Certains ont été contraints de jeter l’éponge, 
d’autres ont choisi d’abandonner la publication 
sous format papier pour ne diffuser que sur le Web 
et les médias sociaux. 

Contrairement à plusieurs d’entre eux, 
la situation financière de La Boyer est  
relativement bonne pour le moment.  
Malgré le soutien financier municipal et celui du 
ministère de la Culture et des communi-
cations (MCC), la survie de La Boyer n’est 
pas, à moyen terme, assurée pour autant.  
Le journal n’a plus accès aux publicités  
gouvernementales du Québec et celles 
du milieu diminuent. 

En plus, nous sentons que le Ministère souhaite 
que les journaux communautaires deviennent 
des journaux numériques seulement. Publier 
sur Internet ou sur papier, c’est pourtant le 
même travail. Est-ce cela que nous voulons 
pour Saint-Charles ?

Ceci dit, le problème principal d’un organisme 
communautaire comme La Boyer est d’abord 
celui de trouver de nouveaux bénévoles. 
L’équipe ne rajeunit pas et les plus jeunes ont 
de nombreuses responsabilités familiales et so-
ciales. Alors, où sont les volontaires ?

Des solutions !
Il y a certainement des solutions à ces  
difficultés communes à toutes les organisations  
de bénévoles. Nous avons cependant besoin 
de vous pour les trouver et pour discuter des  
questions posées, comme : 

• Devrait-on abandonner l’édition papier pour 
diffuser sur un site web ?

• Devrait-on recourir à des incitatifs financiers 
le travail au journal ?

• Devrions-nous envisager une collaboration 
avec des journaux communautaires de  
Chaudière-Appalaches ?

• Devrions-nous solliciter de la publicité  
régionale ? 

Vous avez des suggestions, ou mieux vous 
êtes disposé (e) à rejoindre l’équipe, au conseil 
d’administration, à la production, à la gestion de 
la publicité, à la rédaction d’articles d’actualité :

Venez nous rencontrer à l’assemblée générale annuelle le 14 novembre 19h30 
à Espace sous le jubé. Il y va de l’avenir de La Boyer et peut-être de sa de la survie.

Contactez-nous à « texteslaboyer@gmail.com »
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La Société « Au fil de La Boyer » ne peut, en aucun cas,  être tenue responsable  
des opinions ou déclarations exprimées par un collaborateur. Elle ne peut 
également  être tenue responsable de préjudices découlant de la non-publication 
ou de la publication de tout article, document ou photographie. 

Conseil d’administration
Président  Christian Proulx
Vice-présidente  Gabrielle Jean
Secrétaire  Nathalie Boutin
Trésorière  Lynda Carrier
Administratrice  Geneviève Collin
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Rédacteur en Chef Christian Proulx intérimaire
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Photographies  
Nathalie Boutin, Yvan Gravel et Gabrielle Jean. 
Publicité  journallaboyer@gmail.com
Graphisme  Julien Fontaine    418 563-7146
Impression  Imprimerie P.-A. Morin,   
                   Saint-Anselme

2815-B, avenue Royale, Saint-Charles-de-Bellechasse (Québec) G0R 2T0 
Site Web  www.laboyer.com

Tirage : 1315 copies

Petites annonces
Gratuites, texte uniquement de 
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Abonnements 418 887-3781 
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États-Unis 45 $ par an

Articles & photographies
Pour toute publication dans le 
prochain numéro (textes / photos),  
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 texteslaboyer@gmail.com.

Dépôt légal Bibliothèques Nationales du Québec et du Canada.
Toute reproduction complète ou partielle du contenu est strictement  
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La société sans but lucratif Au fil de La Boyer reçoit l’appui de :

Municipalité de 
Saint-Charles-de-Bellechasse

Prochaine parution: 1er novembre 2024

Gabrielle Jean, d’autres responsabilités
Par le conseil d’administration

Après trois années de tra-
vail acharné, Gabrielle Jean a  
quitté son poste de rédactrice 
en chef de La Boyer. Très enga-
gée dans la communauté, à la 
bibliothèque, au Parc riverain, 
à l’école des Perséïdes et dans 
certaines activités des Loisirs, 
il ne fait aucun doute que les 
défis ne lui manquent pas.

Elle laisse un vide immense, 
loin d’être facile à remplacer. 
En effet, Gabrielle était  
devenue, au fil du temps, 
une bénévole très impliquée. 
Elle voyait à tout, l’écriture 

d’articles, la production de l’édition, la page 
Facebook, la publicité et de nombreuses autres 
tâches administratives. 

La bonne nouvelle: elle continuera à être  
journaliste et photographe pour La Boyer. Vous 
aurez donc encore l’opportunité de lire de ses 
articles et de voir certaines de ses photos dans 
les prochaines éditions. 

Effectivement, elle sera la porte-flambeau 
du journal auprès des Perséides (Étincelle) de 
la bibliothèque et pour certains événements 
qu’elle organise dans le cadre des Loisirs.
Le conseil d’administration remercie Gabrielle 
pour la qualité de son énorme contribution  
à l’essor de La Boyer.Cr
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32e édition 
Rencontre de Golf de Saint-Charles 
Par Donavan Labrie

Cette année, la pluie s’est malheureusement in-
vitée à la Rencontre de golf de Saint-Charles, 
une situation qui ne s’était pas produite depuis 
longtemps ! Malgré des conditions météorolo-
giques rendant la tâche plus ardue, plusieurs 
des 160  golfeurs inscrits ont tout de même 
réussi à compléter les 18 trous du terrain de golf 
de Saint-Michel. Certains trous proposaient la 
dégustation et la consommation de divers pro-
duits locaux tels que café aromatisé, fromage, 
bière, cocktails, crème glacée, saucisses, etc.

Plusieurs prix de participation et de présence 
ont été remis grâce à nos généreux commandi-
taires. De plus, un don de 1500 $ a été remis 
à l’Espace communautaire de Saint-Charles, 
contribuant ainsi à soutenir les initiatives  
locales.

Après le golf, nous nous sommes dirigés vers 
la salle Claude Marquis de l’aréna. Le souper, 
préparé par le traiteur Bolduc, a été un véritable 

festin. D’ailleurs, nous tenons à saluer le mer-
veilleux service offert par ce dernier. La soirée 
s’est poursuivie dans une ambiance festive grâce 
au groupe de musique « Rock On », qui a su en-
flammer la piste de danse avec ses performances 
énergiques.

Nous tenons à vous remercier précieux béné-
voles, commanditaires et membres du Comi-
té organisateur qui participez activement à 
cette journée fortement appréciée par les gens 
de Saint-Charles. C’est grâce à des personnes 
dévouées comme vous qu’une activité comme 
celle-ci est possible.

Après plusieurs années, deux membres du co-
mité organisateur ont décidé de passer le flam-
beau. Il s’agit de monsieur Samuel Bélanger 
(membre du comité depuis 2015) et monsieur 
Jean-Michel Bernier (membre du comité de-
puis 2020). Nous tenons à les remercier pour 
leur engagement et leur travail au fil de toutes 
ces éditions. 

Si vous souhaitez vous impliquer et apporter 
votre contribution au sein du Comité  
organisateur, n’hésitez pas à nous contacter via  
le Messenger de notre page Facebook ou à notre 
adresse courriel  : golfst-charles@hotmail.com. 
Votre participation serait grandement  
appréciée !

Merci à tous les participants ! On se retrouve 
l’an prochain, le 30 août 2025 !

Le Comité organisateur est formé de  
Donavan Labrie, Guillaume Godbout, Émilie  
Lamontagne, Dominic Lapointe, Samuel  
Bélanger, Jeason Boucher, Cynthia Dupont, 
Jean-Michel Bernier, Michael Lamontagne et 
Jonathan Roy.

de gauche à droite : 
Émilie Lamontagne, 

Samuel Bélanger,  
Jean-Pierre Lamonde 

et Donavan Labrie
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Départ
Par Gabrielle Jean

Chers lecteurs,
C’est avec un gros pincement au cœur que je 
vous annonce que j’ai décidé de quitter mon 
poste de rédactrice en chef au journal La Boyer. 
Après trois ans à donner beaucoup de temps 
au journal, le numéro de juillet-août était mon 
dernier. J’ai adoré ce bénévolat, mais il est 
temps pour moi de passer à de nouveaux défis.
Ce fut une expérience enrichissante qui m’a 
permis d’agrandir mon réseau et de faire de très 
agréables rencontres. Je remercie tous ceux avec 
qui j’ai eu la chance de collaborer, de près ou 
de loin. Je demeure journaliste et photographe. 
Vous pouvez donc toujours faire appel à moi au 
besoin.
Merci pour votre appui et votre confiance!

Espace sous le jubé est là pour vos besoins
Par Jean-Pierre Lamonde

Nous avons déjà des réservations pour des 
groupes et familles pour le temps des Fêtes et la 
fin de l’année. S’il était dans votre intention de 
louer la salle pour des rencontres familiales ou 
amicales, n’hésitez pas et communiquez avec le 
581 446-3940. 
Pour rappel, la salle peut recevoir un maximum 
de 100  personnes assises aux tables rondes. 
Nous fournissons les nappes et assurons le mé-
nage avant et après les réceptions. La salle est 
dotée d’un vestiaire, et d’un espace cuisine pour 

recevoir des buffets ou réchauffer un mets pré-
paré. On n’y fait pas de cuisson pour des raisons 
de sécurité. Il y a deux salles de toilettes, dont 
des toilettes pour fauteuil roulant. Aussi, un es-
pace pour changer un bébé. 
Depuis le début de l’été, deux grands écrans 
sont installés pour vos projections et un système 
de son avec micro sans fil pour des animations. 
Enfin, deux thermopompes permettent d’avoir 
une température idéale dans l’espace, par temps 
chaud comme par temps froid.
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Les médias communautaires de  
Chaudière-Appalaches se mobilisent 
pour leur avenir 
Par: Raynald Laflamme, délégué régional Chaudière-Appalaches (AMECQ)

Le samedi, 14 septembre, à Saint-Jean-Port-Joli, 
une rencontre cruciale a réuni les représentants 
de neuf journaux communautaires de la région 
Chaudière-Appalaches. Cette consultation ré-
gionale, orchestrée par l’Association des médias 
écrits communautaires du Québec (AMECQ), 
visait à tracer les contours de l’avenir de la presse 
locale face aux défis contemporains. 

Dans un contexte de crise de l’information 
et de révolution numérique, les artisans de la 
presse communautaire ont répondu présents à 
l’appel de Raynald Laflamme, délégué régional 
de l’AMECQ pour Chaudière-Appalaches. Au  
total, 16 représentants issus de différentes  
municipalités des MRC de L’Islet, Montma-
gny et des Appalaches ont participé à cette  
demi-journée de réflexion et d’échanges. 

« Nous sommes à un tournant décisif » a déclaré 
Raynald Laflamme dans son mot d'ouverture. 
La crise de l'information locale, le déclin 
de la publicité et la révolution numérique 
nous confrontent à des défis sans précédent. 
Pourtant, notre rôle n'a jamais été aussi vital. » 

Au cœur des discussions, plusieurs 
enjeux majeurs ont été abordés : 

• L’équilibre entre les éditions papier et la 
présence numérique, 

• Les stratégies face à la raréfaction de la publicité 
locale et gouvernementale, 

• Le renouvellement et l’élargissement de la base 
de bénévoles, 

• L’innovation dans les modèles de financement 
et de distribution, 

• La transmission du flambeau à la nouvelle 
génération.

Les participants ont souligné l’importance cru-
ciale de leurs publications papier dans le tissu 
social de leurs communautés. 

« Nos journaux sont bien plus que des sources 
d'information : ils sont le reflet fidèle de la vie 
de nos communautés, le lien vital entre les 
citoyens et leur milieu de vie », a rappelé M. 
Laflamme. 

Il est à noter que cette consultation a bénéficié 
du soutien financier de l’AMECQ à hauteur 
de 2 000 $, ainsi que d’une contribution de 
1 000 $ de la part de Mathieu Rivest, député 
de Côte-du-Sud et adjoint gouvernemental au 
ministre de la Culture et des Communications. 
Bien qu’invité, M. Rivest n’a pu être présent à 
la rencontre. 

Cette journée de consultation marque une étape 
importante dans la mobilisation des médias 
communautaires de Chaudière-Appalaches. 
Face aux défis qui se profilent, les parti-
cipants ont réaffirmé leur engagement à  
poursuivre leur mission d’information de proxi-
mité, tout en explorant de nouvelles voies pour 
assurer la pérennité de leurs publications. 

La suite de cette initiative sera suivie de près par 
tous les acteurs du secteur. Les conclusions et 
recommandations issues de cette consultation 
pourraient bien influencer l’avenir de la presse 
communautaire dans la région, voire au-delà. 

Aussi, elles seront transmises aux partenaires 
de l’information locale en région, soit les  
instances régionales représentées par les MRC du  
territoire et l’ensemble de la députation  
caquiste de la Chaudière-Appalaches.
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Séance du conseil municipal
Séance ordinaire du 4 septembre 2024
par Cynthia Prévost

NDLR — Comme toujours, ce texte est un résumé des décisions prises lors de la séance du conseil. 
Pour toute interprétation légale, veuillez consulter le compte rendu officiel sur le site web de la Muni-
cipalité. https://www.saint-charles.ca/proces-verbaux/

Procès-verbal
Le procès-verbal de la séance du 21 août 2024 
est déposé.

Dépenses et revenus
Pour le mois de juin 2024, des revenus de 
111 193,66$ ont été encaissés et des dépenses 
de 789 606,51$ sont approuvées : 115 861,67$ 
en administration générale; 179  045,06$ en 
sécurité publique; 145  638,17$ en transport; 
197 836,51$ en hygiène du milieu; 6 301,00$ 
en santé et bien-être; 31 402,30$ en aménage-
ment & urbanisme; 79  032,52$ en loisirs & 
culture et 34 489,28$ en frais de financement.

Mot du maire et félicitations
Le maire remercie les organisateurs des belles 
activités du 275e telle que celle qui a eu lieu 
au Parc riverain. Des légendes vivantes ont 
raconté l’histoire de St-Charles durant la fête. 
Réjean Lemieux a parlé de la gare, Claude Roy 
racontait l’histoire de l’acériculture et Louise  
Marquis a rappelé de beaux souvenirs. Merci 
aux participants.

Le maire félicite les organisateurs et les béné-
voles de la rencontre de golf de Saint-Charles  
malgré la pluie. Une somme de 1 500$ a été 
versée à Espace communautaire Saint-Charles.

Félicitations à François Boutin pour  
l’organisation de la 2e randonnée de motos  
des résidents et amis de Saint-Charles qui a eu 
lieu le 24 août dernier.
Félicitations aux amis du Parc pour les belles 
activités réalisées au Parc riverain.
Plusieurs bris ont eu lieu à Saint-Charles  
depuis cet été autant au Parc riverain qu’au  
terrain de volleyball. Il faut rappeler que ces lieux  
représentent beaucoup d’énergie investie par des 
bénévoles pour construire des infrastructures 
à prix modique. Il faut donc sensibiliser ceux 
qui brisent. C’est décourageant de devoir sans 
cesse recommencer et cela représente des coûts 
pour la Municipalité.
Le maire fait un suivi sur les démarches de 
la Municipalité. Des offres de subvention 
pourraient être possibles pour une nouvelle  
caserne d’incendie dans le futur. La Municipalité  
participe à l’élaboration d’un dossier avec 
des spécialistes pour être prête si jamais une  
subvention est disponible pour une nouvelle 
caserne et elle doit faire une demande de  
dézonage d’un terrain auprès de la CPTAQ. La 
Municipalité met donc toutes les chances de 
son côté pour être prête dans l’éventualité où il 
y aurait une ouverture.
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Entente entre les municipalités
Dépôt de la réglementation de la tarification 
des biens et des services. La municipalité de 
Saint-Charles désire tarifier directement aux 
clients des municipalités leur usage de l’aréna 
de Saint-Charles lorsqu’ils ne font pas partie  
de l’entente.

Travaux de réfection
172 927,50$ seront payé à l’entreprise Gilbert 
Cloutier Inc. en premier décompte pour les  
travaux sur l’avenue Royale. Les travaux 
avancent selon les prévisions.

Demande de dérogation mineure
Le conseil refuse la demande de dérogation 
mineure présentée par M. Léo Boivin, demeu-
rant sur la rue Patrice, pour un agrandissement 
latéral-arrière sur sa propriété pour créer un  
logement bi-générationnel puisqu’il n’y a pas 
eu optimisation de la surface disponible sur 
le terrain et que le lotissement asymétrique ne  
justifie pas la demande.

Informations diverses
Le conseil adopte la résolution pour souligner 
le 175e anniversaire de Saint-Lazare et le 200e 
anniversaire de Sainte-Claire.
Le conseil accorde une subvention au Club 
Nautique Borromée pour l’inspection du  
barrage à l’écluse pour 5 133,78$ afin de rester 
assurés.
Deux représentants iront au souper bénéfice 
de Saint-Nérée pour un montant de 70$ par  
personne.
4  500$ seront versés à Tristan Gagnon en  
compensation pour son véhicule endom-
magé lors de travaux routiers réalisés par la  
Municipalité durant les fortes pluies.

Questions des citoyens
Une résidente demande un dos d’âne ou un  
panneau sur la rue Robert près de la route du  
lac. Le DG rappelle qu’il faut consulter les  
résidents à proximité des dos d’âne avant 
d’en installer puisque ces infrastructures sont 

bruyantes. 
Un citoyen souligne que la vitesse du rang sud-
est devrait être abaissée à 70 km/h puisqu’il 
n’y a pas d’accotement et que beaucoup de  
véhicules passent dans les courbes sans  
visibilité. Le DG rappelle que les citoyens 
peuvent faire des demandes à la SQ pour  
augmenter la surveillance sur notre territoire.  
Si plusieurs citoyens téléphonent à la SQ,  
leur importance sera plus grande. 

Un citoyen demande le changement d’une  
ampoule de lampadaire à l’intersection de la 
route Picard.
Un citoyen demande quel est le système pour 
aviser les voisins lors de demandes à la CPTAQ. 
Le conseil répond que cette responsabilité  
appartient à la CPTAQ.
Une citoyenne demande une affiche clignotante 
pour mieux voir la limite de vitesse de 50 km/h 
à l’entrée du village sur l’avenue Royale près 
de l’intersection avec la rue Leclerc. Le conseil  
rappelle que les citoyens peuvent appeler au 310-
4141 ou directement au poste de Saint-Gervais 
pour augmenter la surveillance policière.
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Système d’alerte CITAM
Par Jean-François Comeau, directeur général

La municipalité de Saint-Charles-de-Belle-
chasse utilise le système d’alertes et de notifi-
cations de masse de CITAM pour rejoindre 
rapidement et efficacement les citoyens, les 
commerçants et les entreprises.

Pour vous inscrire ou mettre à jour votre dossier 
citoyen dans le système, nous vous invitons à 
vous rendre sur la page d’accueil de notre site 
Internet, à l’adresse www.saint-charles.ca

Vous pourrez alors cliquer sur l’onglet Système 
d’alerte et suivre les directives du logiciel CI-
TAM. Les alertes et communications sont pa-
ramétrables. Ainsi, vous choisissez les alertes et 
notifications que vous souhaitez recevoir, selon 
vos préférences. Vous choisissez également la 
façon dont vous souhaitez recevoir les notifica-
tions : téléphone, mobile, SMS ou courriel.

Soyez assurés que les données recueillies sont 
confidentielles.
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LA BRIGADE

Nos interventions
Par Raynald Labrie, directeur du service des Incendies
Cette année, la semaine de la prévention des incendies aura lieu du 6 au 12 octobre prochain. 
Pour votre sécurité, le service des Incendies profite de cette occasion pour vous rappeler de remplacer 
les piles de vos détecteurs lors du changement d’heure.

Pour les mois d’août et septembre, le service a ré-
pondu à  neuf  appels et a effectué des évacuations 
au HLM et à l’école primaire à titre préventif.
Le 21  août, un appel est enregistré pour une 
alarme Incendie avenue royale, neuf  pompiers ont 
répondu à cette demande. Une erreur lors de la 
cuisson a déclenché le système d’alarme.
Le 30 août, un autre appel est reçu pour la vérifi-
cation d’un feu près de la route 279. huit pompiers 
se sont déplacés. Un permis de feu avait été délivré.
Le 3  septembre, une demande est faite en lien 
avec l’utilisation des mâchoires de désincarcération 
sur l’autoroute 20 Est à Saint-Vallier. 11 pompiers 
étaient en route avec le 1107 lorsque l’appel fut 
annulé. 
Le 7  septembre, un incendie dans un station-
nement a nécessité l’intervention de 11  sapeurs.  
Des gens faisaient brûler des objets.

Le 12 septembre cette fois, une demande d’entraide 
est reçue pour un feu de résidence à Saint-Henri.  
L’incendie fut déclaré sous contrôle durant  
le déplacement de nos 9 pompiers en route avec 
le 207.

Le 13 septembre, une autre demande d’entraide 
provenant de Saint-Gervais pour un feu de bâti-
ment. Huit pompiers se sont rendus avec le 207 
et le 1107. Grâce à la rapidité des pompiers, les 
dégâts furent légers.

Le 16 septembre, encore une demande d’entraide 
pour une alarme incendie à Beaumont a nécessité 
le déplacement de 10 pompiers avec le 207 et le 
1107. Un bris du système d’Incendie est la cause 
de l’appel.

Le 17 septembre, à la suite d’un feu de cabanon,  
quatre pompiers sont intervenus avec le 207 
de Saint-Charles aidé par quatre  pompiers de  
Saint-Gervais avec le 210.

Le 18 septembre, les outils de désincarcération 
sont requis à l’intersection de la route 279 et du rang  
Sud. huit pompiers avec le 1107 se sont 
rendus sur place. Les conducteurs ont subi  
des blessures mineures et ont été pris en charge  
par les ambulanciers pour une évaluation.

Prenez note qu’en octobre le service des Incendies 
fera parvenir à un groupe de résidents, représen-
tant environ 20 % de la population, un document 
concernant la vérification de leurs détecteurs et des 
actions à faire pour leur protection.

Merci de répondre rapidement afin de nous  
permettre de compiler vos données avant la fin 
d’année. 
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Parc riverain de la Boyer
Retour sur le 275e  
de Saint-Charles-de-Bellechasse 
Par Christine Boutin pour le Parc riverain de la Boyer  - www.parcdelaboyer.ca 

Le 24 août dernier, le Parc riverain de la Boyer 
a tenu à souligner les 275 ans de Saint-Charles- 
de-Bellechasse dans le cadre de son activité 
annuelle Parc en fête, et permettre à ses 
concitoyens de profiter d’un site unique au 
cœur de son village. 

Pour l’occasion la population était invitée à se 
vêtir de ses plus beaux atours et le Parc en a 
fait tout autant avec une programmation qui 
donnait le ton. La température était au rendez-

vous et c’est sous le signe de la bonne humeur 
que la journée s’est déroulée.

Merci à Claude Roy, Réjean Lemieux et 
Louise Marquis pour s’être prêtés au jeu de la 
bibliothèque vivante, à Lucie Paré pour avoir 
partagé sa connaissance du filage de la laine, 
à Camille Girard pour son activité jeunesse, 
à tous les bénévoles qui ont permis cette si 
agréable journée et un gros merci à Yvan Gravel 
pour les belles photos.

Voir les photos en pages centrales
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> ActualitéAu fil de la Boyer - 37

La société 

Au fil de La Boyer, 
vous invite à son 
Assemblée générale annuelle
qui aura lieu à la salle communautaire le

jeudi 14 novembre 2024 à 19h30

AV
IS

 D
E 

CO
NV

OC
AT

IO
N

Vos questions, suggestions et propositions seront bienvenues.

La société sans but lucratif Au fil de La Boyer reçoit lʼappui financier de

Municipalité de
Saint-Charles-de-Bellechasse
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Retour sur le 275e
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FENETRESCPL.COM

Simple et 
rapide d’avoir 
un prix en 
ligne !

MANUFACTURIER DE FENÊTRES
30, rue de la Gare
Saint-Charles-de-Bellechasse

418.887.7981

Nous sommes disponibles 
pour répondre à vos besoins 

de portes et fenêtres.

FENÊTRES

PORTES PATIO

PORTES D’ENTRÉE

PORTES DE GARAGE

>
40

71
23

1. Famille : Mme Huguette Ruel, présidente 
du Parc riverain de la Boyer avec Hélène  
et Jean-Guy Ruel

2. L’heure du conte avec Valou Forest

3. Lucie Paré, artiste textile

4. Des bénévoles souriantes

5. Le partage de la passion des instruments  
de musique anciens avec Philippe Gélinas

6. La découverte de pans d’histoire  
avec M. Claude Roy
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1 et 2 Dans le cadre du pique-nique au parc  
Riverain de la Boyer soulignant le 275e de  
Saint-Charles, les Dames de Fermières 
avaient revêtu leurs plus beaux atours. 
Notre fileuse de laine Lucie Paré a 
bien voulu se prêter à l’exercice.

3 Un texte du magazine L’Actuelle du Cercle 
de Fermières du mois d’avril 2009
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Invitation des Fermières 
Par Linda Carrier vice-présidente

Lors de notre prochaine rencontre le mercredi 
9 octobre prochain, à 19 h au HLM, nous re-

cevrons Anne Labrie, tech-
nicienne en physiothérapie, 
particulièrement en santé des 
articulations, qui sera notre in-
vitée. Nous entendrons peut-
être quelques craquements  ! 
Nous vous attendons en grand 
nombre. 
Nous ne pouvions passer 
sous silence le départ de dame 
Noëlla Dion décédée le 

27 juin 2024 à l’âge de 94 ans et 6 mois. Son 
implication au sein du Cercle de Fermières de 
Saint-Charles fut des plus remarquée et ap-
préciée. Nous tenons à partager avec vous un 
texte de Solange Audet concernant cette grande 
dame. « Notre mère Noëlla Dion est native de 
Saint-Charles-de-Bellechasse où elle a élevé 

sa famille. C’était une personne généreuse, 
sociable, patiente, toujours prête à rendre service 
et qui était très impliquée dans les Fermières et 
les Filles D’Isabelle de sa communauté. Entrée 
au Cercle de Fermières à l’âge de 17 ans, Noëlla 
aimait beaucoup le tricot ainsi que le tissage. 
Pour ce faire, elle travaillait souvent au local 
des Fermières, mais aussi à la maison, sur ses 
propres métiers. Elle était aidée régulièrement 
par sa voisine Mme  Marquis, sa belle-sœur, 
Bernadette Blais Côté et mon père.

À l’Âge d’Or, elle aimait beaucoup jouer aux 
cartes et au bingo. Elle participait également à  
l’organisation des voyages. En 2008, elle  
déménagea au HLM de Saint-Charles et, 
en 2013, à la  Résidence Le Royal de Saint-Henri. 

Même si notre mère n’était plus résidente, elle 
s’informait régulièrement sur la communauté 
de Saint-Charles ».

Mme Noëlla Dion  
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Calendrier des collectes de sang 
Sur rendez-vous seulement - Hema-Quebec.qc.ca - 1 800 343-7264

Pour la semaine du 7 octobre 2024
Aux Galeries Chagnon
Rez-de-chaussée, près du Sport Expert,
1200, boulevard Alphonse-Desjardins
10 h 30 à 20 h 00 / Objectif: 80 donneurs

Pour la semaine du 14 octobre 2024
Complexe 2 Glaces Honco à Saint-Romuald
Salle multifonctionnelle Desjardins,  
275, avenue Taniata
13 h 30 à 20 h 00 / Objectif: 130 donneurs
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Sa grand-tante Rolande
Par Julie Breton

Au local où mon conjoint faisait de la musique 
avec son groupe, il y avait pas mal de circula-
tion. Plusieurs amis venaient assister aux pra-
tiques. Les musiciens trouvaient ça plutôt sti-
mulant. Ça ajoutait à leur plaisir. Il y avait des 
réguliers parmi ceux-là. Patrice, un collègue de 
travail de l’aluminerie venait les écouter chaque 
semaine. Durant les pauses, ça pouvait jaser de 
différents sujets. Une bonne fois, alors qu’ils 
parlaient de leurs souvenirs d’enfance, Patrice 
leur avait raconté un fait bien cocasse.

Il leur parla de sa grand-tante Rolande, une 
tante de sa mère. Une bonne vivante qui était 
très bonne cuisinière et qui était bien recevante. 

Elle demeurait dans le bas du fleuve; alors, il ne 
la voyait pas souvent. Elle adorait les enfants, 
mais n’avait jamais pu en avoir, étant restée 
célibataire pour s’occuper de sa famille. Elle 
avait déjà été assez rondelette, mais avec l’âge, 
elle avait perdu beaucoup de masse musculaire. 
Comme elle portait toujours des robes sans 
manches, Patrice ne pouvait ignorer son « im-
posant » surplus de peau pendante qu’elle avait 
sous les bras. Certains appellent ça « des ailes de 
chauve-souris », mais lui appelait ça « du gras de 
bras ». Il trouvait ça vraiment répugnant !!

Un jour, alors qu’il n’avait que 6 ou 7 ans, toute 
la famille était allée passer le Jour de l’An chez 
elle. Bien sûr, pendant leur séjour, il ne s’était 
pas privé d’aller jouer dans la neige avec les 
autres enfants. Mais un certain moment, alors 
qu’il entrait de dehors, la guedille au nez, la 
tante Rolande vint à sa rencontre. Elle lui dit : 
mon pauvre tit homme, t’as les mains gelées ! 
Viens, ma tante va te les réchauffer ! « Et sans 
qu’il n’ait eu le temps de s’esquiver, elle lui pla-
qua ses deux mains sous les aisselles ! Ben oui, 
en plein dans le « gras de bras » !

Malgré le jeune âge qu’il avait à l’époque, il a 
gardé un pénible souvenir de cet évènement. Il 
en a encore le frisson lorsqu’il le raconte.

Mais la mauvaise nouvelle, s’il y en a une, c’est 
que Patrice a maintenant dépassé les 70  ans. 
Maintenant, il y a fort à parier qu’il a lui aussi 
du « gras de bras!

LAISSEZ-MOI  
VOUS RACONTER…
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Parc riverain de la Boyer
Quoi faire cet automne
Par Christine Boutin pour le Parc riverain de la Boyer - www.parcdelaboyer.ca

NOUVEAUTÉ : GÉOCACHING
Belle nouvelle – Trois caches sont maintenant  
installées sur le site du parc et déjà des amateurs et 
des passionnés de géocaching ont visité le site pour 
sa découverte.

Qu’est-ce que le géocaching ? 
À mi-chemin entre chasse aux 
trésors et course d’orientation, 
le géocaching est une activi-
té de plein air fort populaire 
qu’on peut pratiquer en nature 
comme en ville. À l’aide d’un 
GPS, partez à la recherche de 
‘caches’ à l’aide de coordonnées 
géographiques et profitez-en 

pour explorer des sentiers et des lieux à découvrir. 
Cette activité donne une touche ludique à vos ran-
données en famille ou entre amis. On compte plus 
de 3 millions de géo caches dans le monde et plus 
de 43 000 uniquement au Québec. Pour connaître 
les caches disséminées un peu partout. Laissez un 
petit mot pour  conserver votre trace, consultez le 
site géocaching Québec.
Comment faire ? Pour les personnes qui aime-
raient connaître les rudiments du géocaching, un 
atelier d’initiation sera offert bientôt. Suivez-nous 
sur Facebook ou via www.parcdelaboyer.ca pour 
en savoir plus.

OBSERVATION DU CIEL ÉTOILÉ 
au Parc riverain de la Boyer
Vous n’avez pas eu la chance de venir à notre soi-
rée des Perséides ou vous voulez avoir plus d’in-
formations sur les étoiles, venez à notre dernière 
activité de la saison sur l’astronomie ! Guidée par 
l’astrophysicien Martin Aubé, cette soirée d’édu-
cation astronomique permettra aux participant.e.s 
d’observer les beautés du ciel étoilé. Objets célestes 
et constellations, profitez de cette occasion d’en 
apprendre plus sur cet univers fascinant! 
Veuillez prévoir des vêtements appropriés, des cou-
vertures et des chaises. Si souhaité, apportez vos ju-
melles ou votre télescope si vous en possédez un.
Où ? Pavillon d’accueil La cabane d’Eaumer        
(partie haute du Parc) 

Coût : Gratuit 
Note : 18 octobre dès 18 h  
(remis au 20 octobre en cas d’intempéries)

RANDONNÉE PÉDESTRE dans les sentiers au Parc riverain de la Boyer
Vous avez le goût de sentir l’air  
regaillardissant de l’automne, 
d’entendre le crépitement 
des feuilles sous vos pieds, et 
de contempler les couleurs  
incroyables cadeaux de dame 
Nature ? Les sentiers du Parc  
riverain sont accessibles tous 

les jours et vous  proposent des points de vue  
sur la rivière Boyer, des bancs pour les 
admirer et la possibilité de profiter d’un parc 
qui met de l’avant des valeurs écologiques.  
Merci de respecter le lieu et d’en prendre 
soin. Informations supplémentaires sur   
www.parcdelaboyer.ca.  Suivez-nous sur notre  
page Facebook.

Cr
éd

it 
ph

ot
o L

ib
re

 d
e d

ro
its

Cr
éd

it 
ph

ot
o L

ib
re

 d
e d

ro
its

Cr
éd

it 
ph

ot
o H

ug
ue

tte
 R

ue
l

1. Capsule bleu 

2. Télescope

3. Passerelle parc
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Par Réjeanne Labrie

L’hôtel Nantucket
Si cela vous tente de prolonger 
votre été, voici une suggestion  
delecture, soit « L’hôtel Nan- 
tucket » de Elin Hilderbrand. 
L’histoire  : tous les habitants 
de l’île et surtout les  

potineurs se demandent qui va acheter le palace  
délabré, abandonné depuis des années. 
On découvre que c’est un Anglais très riche qui  
n’est jamais venu sur l’île et qui a deux raisons  
importantes de l’acheter. Celui-ci sera rénové 
à grands frais. Lizbet Keaton qui a besoin d’un 

nouveau départ, en prend la direction et veut faire 
de cet hôtel un incontournable de l’île. 
Et devinez, il y a un fantôme qui hante cet hôtel, 
c’est celui de Grâce, celle-ci y est décédée dans 
un incendie en 1922 et le mystère de sa mort n’a  
jamais été élucidé à sa satisfaction. Il le sera parce 
qu’une petite fille va s’y intéresser.
Un roman très efficace et tout en légèreté qui 
nous fait découvrir les dessous de la gestion d’un 
hôtel ainsi que les secrets des clients, et la bouffe  
incroyable de bord de mer. À lire aussi de cette  
autrice « Un dernier été ».

NB. Ces deux livres sont disponibles à la bibliothèque et en numérique sur le réseau biblio.

Par Gisèle Lamonde

Les Yeux de Mona
Voici un très beau roman d’ini-
tiation à l’histoire de l’art. L’au-
teur est historien de l’art et pro-
fesseur à l’école polytechnique. 
On retrouve toutes les œuvres 
illustrées sur les faces de la  
jaquette de l’ouvrage. Le roman 

raconte en 52  chapitres le voyage d’un an d’un 
grand-père avec sa petite fille qui a perdu momen-
tanément la vue, sans explication médicale. La  
relation entre Mona et son dadé demeure le centre 
de cette histoire. Petit à petit, le lecteur en apprendra 
un peu plus sur le mystère qui a entouré la mort de 
l’épouse aimée de Henry, le grand-papa. Le père de 
Mona, brocanteur,  nous fera aussi vivre sa passion 
de collectionneur. Chaque semaine, Mona et son 
dadé feront une incursion dans trois grands musées 

de Paris, le Louvre, le musée d’Orsay et Beaubourg. 
Henry, qui revoit en Mona le portrait vivant de son 
épouse adorée, fera croire aux parents qu’il conduit 
leur fille chez le psychologue recommandé par le 
médecin de Mona. 
Chaque chapitre relate une visite au musée. D’abord 
quelques éléments de la vie de Mona dans sa famille 
ou à l’école, la description d’un tableau choisi par 
Henry et les circonstances de sa création. Ensuite 
la petite doit examiner attentivement l’œuvre, au 
moins 20 minutes, pour ensuite donner ses impres-
sions. Chaque œuvre porte un message.

C’est passionnant d’observer le cheminement de 
l’enfant. Et, petit à petit, on apprendra la cause de 
la perte momentanée de la vue de Mona. À dévorer 
un chapitre à la fois ! 

NB. Ce livre est disponible en PEB

  
Auteur : 

Thomas Schlesser
Éditions  

Albin Michel,  
roman, 2023,  

485 p.

Auteur :  
Elin Hilderbrand

Éditions  
Les Escales,

roman, 2024, 
400 p.

PLAISIR DE LIRE

> Plaisir de lire



21

Au fil de la Boyer - 38

Nouveautés à la bibliothèque
Livres adultes :
Coup de foudre à l’aveugle Samuel Champagne
Paul McCartney ne porte pas de chaussettes  
dans ses sandales  Marielle Beaudin
Le transfuge  Chris Hatfield
Fayne  Ann-Marie MacDonald
Si tu vois mon pays T.1 La tempête  Joseph Facal

Krummavisur  Ian Manook
Poussière blonde  Tatiana de Rosnay
À la croisée des chemins T.4  Louise Tremblay-D’Essiambre
Un animal sauvage  Joël Dicker
Rue Duplessis  Jean-Philippe Pleau

Livres jeunes :
Myrtille Jones 1  Rob Biddulph
L’inconnu  Valérie Fontaine
Les listes de Zara 1 et 2  Nadine Descheneaux
On se tait s’il vous plaît Andrée Poulin
Faire des erreurs? Claudia Turmel
L’automne au Québec  Sylvie Roberge

Crois-le ou non: les manèges Sophie Allard
Mon papy Titanic  Falzar
Heureusement que j’étais là  Olivier Dupin
L’incroyable encyclopédie visuelle de l’histoire
Mon encyclopetit des petites bêtes

Jeux :  Yum safari JR Scrabble JR Clefs magiques

Liste  des derniers livres achetés
Amqui René Forbes
La Delle t02 Antonin  Marthe Laverdière
Québec Rock  Collectif
Le guide de l’auto 2025 Collectif
La disparue du lac HJalmaren Anna Jansson
La bibliothécaire des Appalaches Kim Michèle Richardson
Balcons  Marianne Brisebois 

Cœur de fermière   Julie Aubé
La psy Frida Mcfadden 
Le mentaliste    Nora Roberts
Des québécois en Normandie Frédéric Smith 
L’étranger de l’Isle-aux-Coudres t01  
Un amour interdit Luc Martel 
L’étonnant voyage du garçon qui  
parlait aux girafes   Lynda Ruthledge

> Bibliothèque

BIBLIOTHÈQUE 
JACQUES-LABRIE

Nouvel horaire
Tous les jours  14 h à 16 h

Soirs Mardi et jeudi  18 h à 20 h
Samedi  10 h à 11 h 30

Les soirées jeux de société recommencent le jeudi 19 septembre.



 Octobre 202422

Au fil de la Boyer - 38 > Sport et loisirs

Merci Marie-Christine ! 
Hubert Mercier pour le comité des loisirs
C’est en mars 2021 que j’ai fait la rencontre 
de cette personne qui allait me redonner le 
goût de continuer à m’impliquer sur le comi-
té des Loisirs. Après quelques années où le 
comité n’était formé que de la coordonnatrice 
des loisirs de l’époque, Sara Trépanier, Lynda 
Carrier, Majorie Asselin, Marie-Pierre Gou-
pil et moi-même, un groupe assez restreint 
pour l’organisation de toutes les activités, il 
devenait de plus en plus difficile de réussir à 
être motivé et d’accomplir tout ce que nous 
désirions. L’énergie de cette personne (elle en 
a pour 3, probablement même 4) et son dyna-
misme m’ont redonné la passion et l’énergie 
pour continuer. Les 3 dernières années et de-
mie ont été parsemées de beaucoup plus de 
haut que de bas. La raison s’explique par un 
prénom : Marie-Christine.
Nous avons donc appris à la connaître, cette 
personne avec des idées plein la tête, qui a 
de bonnes valeurs, toujours prête à aider les 
autres, souriante et pleine d’entrain. Les idées 
qu’elle nous a apportées nous ont permis de 
les rendre encore plus complètes et dyna-
miques. Oui, c’est un travail d’équipe, nous 
sommes un comité et chacun apporte son idée. 
J’ai la chance de côtoyer ces gens extraordi-
naires, mais il faut toujours une étincelle pour 
allumer un feu et cette étincelle, c’est MC. 
Être capable de nous diriger, de nous poser 
les bonnes questions et nous, d’essayer de la 
suivre. Parce que parfois, la suivre, essayer 
de comprendre ce qui se passe dans sa tête, 
parce que ça va vite, ce n’était pas toujours 
évident… Alors on prenait une pause avec 
un sourire et c’était automatique. Elle prenait 
une pause également, souriait et recommen-
çait pour que l’on comprenne.
Ces moments vont vraiment me manquer, au-
tant qu’ils manqueront aux autres membres du 
comité et à tous ceux avec qui tu échangeais. 
Tes nombreuses blagues à Yvon, nos réunions 

du comité qui ne dérapaient presque jamais, 
nos repas poutines… Et je pourrais continuer 
longtemps ! C’est avec la tête pleine de bons 
souvenirs comme ceux-là que je me souvien-
drai de ton passage parmi nous. Un passage 
dont plusieurs se souviendront puisque tu 
étais appréciée de tous.
De la part de tous ceux qui ont eu, non pas 
l’occasion, mais la CHANCE de travailler 
avec toi ou de te côtoyer, et ils sont nom-
breux : employés municipaux, bénévoles 
d’autres organismes et plus particulièrement 
l’équipe de l’aréna et le comité des Loisirs, 
nous te souhaitons le meilleur des succès 
dans ton nouvel emploi et dans tes projets fu-
turs. Tu nous manqueras assurément. Merci 
d’avoir été parmi nous.
Et au fil du temps, pour moi, tu es devenue 
plus que la technicienne en loisirs, tu es de-
venue une amie. Une amie sur qui l’on peut 
compter et je t’en remercie. Garde ta belle 
énergie, ta joie de vivre et ton sourire. 
À la revoyure vieille branche !
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Ne les oublions pas

Nos condoléances aux familles endeuillées

André Doiron
Le 6 septembre 2024, est décédé monsieur André Doiron, fils 
de feu Rénald Doiron et de feu Agathe Godbout.
Il laisse dans le deuil sa conjointe : Carole Morisset; ses enfants: 
Jennifer (Alexandre), Emilie (Tresor) et David (Vanessa); sa 
petite-fille Romane; ainsi que ses beaux-parents, ses beaux-
frères, belles-sœurs, neveux et nièces, autres parents et ami(e)s.
La famille tient à remercier le personnel de l’Hôtel-Dieu de 

Lévis, en particulier ceux du 5e et 7e étage pour les bons soins 
prodigués au cours des dernières années. 
André a reçu de nombreuses transfusions de sang au cours des 
dernières années. À la place de don monétaire, la famille vous 
invite à faire un don de sang pour pouvoir aider d’autres per-
sonnes. Héma-Québec

Claude Germain et Marie Larouche
En juillet 2024, se sont éteints les époux Claude Germain et 
Marie Larouche.
Monsieur Claude Germain est décédé à l’Hôtel-Dieu de Lévis, 
le 16 juillet 2024, à l’âge de 67 ans. Il était le fils de feu Ray-
mond Germain et de feu Gisèle Julien.
Il fût le propriétaire de la pharmacie de Saint-Charles-de-Bel-
lechasse pendant de nombreuses années.
Madame Marie Larouche est décédée à l’Hôtel-Dieu de Lévis, 
le 29 juillet 2024, à l’âge de 70 ans. Elle était la fille de feu 
Patrick Larouche et de feu Armande Duperré.
Elle a consacré une grande partie de sa vie comme pharma-
cienne à l’Hôtel-Dieu de Lévis et comme professeur de cli-
nique à l’Université Laval.

Ils laissent dans le deuil leur frère et sœur, beau-frère et belle-
sœur  : Carole Germain (Paul-Henri Larose) et feu Jacques 
Larouche, leurs neveux et nièces: Alexandre Germain-Larose 
(Véronique Dubois) et Catherine Germain-Larose (Alexandre 
Girard); leurs petits-neveux et petites-nièces : Édouard et Tho-
mas, Jeanne et Madeleine. Ils laissent également dans le deuil 
leurs cousins, cousines, oncles, tantes et ami(e)s.
La famille tient à remercier le personnel du 7e étage de l’Hô-
tel-Dieu de Lévis pour les bons soins prodigués à Marie. Nous 
désirons remercier également les anciens collègues de la phar-
macie qui lui ont apporté soutien et réconfort.

Noëlla Dion Audet
Le 27 juin 2024, à l’âge de 94 ans et 7 mois, est décédée ma-
dame Noëlla Dion, épouse de feu monsieur Joseph Audet. Elle 
était la fille de feu Marie-Anne Noël et de feu Joseph Dion. 
Elle demeurait à Saint-Henri et autrefois de Saint-Charles-de-
Bellechasse.
Elle laisse dans le deuil ses enfants : Jean-Claude (Catherine 
Gagnon), Daniel (Nicole Asselin), feu Raynald (feu Annette 
Thibault), Solange (André Thibault), Jocelyn (Nathalie Côté) 
et Sylvie (Gaétan Marcoux); ses 13 petits-enfants et ses 21 ar-
rière-petits-enfants.

Elle était la sœur de : feu Marcel (feu Bernadette Côté), feu 
Madeleine (feu Roland Morin), feu Gérard (feu Bernadette 
Blais), feu Cécile (feu Edgar Prévost), feu Georgette et feu Ma-
rie-Anne (feu Roland Royer), de la famille Audet, elle était la 
belle-sœur de : feu Wellie (feu Françoise Poirier), feu Adéla 
(feu Lucien Couture), feu Alfred (feu Georgianna Blouin), 
feu Marie-Anne (feu John Langlais), feu Jeanne D’Arc (feu 
Raymond Gagné) et feu Yvonne (feu Georges Girard). Elle 
était également l’ami de cœur de feu Aurèle Blouin. Elle laisse 
également dans le deuil ses neveux et nièces, autres parents et 
ami(e)s.
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Annonce classée
Par famille Hamel-Blais
Bonjour, nous sommes la famille Hamel-Blais 
et nous sommes parents de quatre belles filles de 
2-4-7-9 ans. Nous travaillons fort actuellement 
pour réussir à nous payer un rêve que nous  
chérissons depuis plusieurs années  : amener  
nos quatre enfants à Disney World en Floride. 

Pour ce faire, nous avons mobilisé nos 
enfants autour de certaines activités pour 
y arriver. Un de ces moyens est de ramasser les 
bouteilles consignées Québec.

Nous faisons donc appel à vous si vous 
avez à la maison ces précieuses bouteilles  
(canettes, bouteilles de plastique ou de verre). 
En même temps, c’est un beau geste pour  
l’environnement, car plusieurs de ces bouteilles  
se retrouvent dans des sites d’enfouissement.  
Nous irons les chercher à votre domicile. Vous 
pouvez m’appeler au 418-887-7916. 
Merci beaucoup aux citoyens de Saint-Charles 
pour votre soutien.

BOIS TERRA DE GOODFELLOW: PERFORMANCE EXCEPTIONNELLE!
Belle couleur riche qui durera plusieurs années | Meilleure rétention de la couleur comparativement à 
la compétition | Écologique & respectueux de l’environnement | Peut être utilisé dans l’eau douce; 
aucun solvant | La couleur Terra s’uniformise dans le temps

Demande de dissolution 
L’Association des Familles Lamonde, sise au 6187, rang Hêtrière Ouest à Saint-Charles-de-
Bellechasse (QC), annonce qu’elle fait une demande de dissolution comme organisme sans 
but lucratif auprès du Registraire des entreprises du Québec où elle est immatriculée sous le 
NEQ 1162525316. L’organisme n’a plus d’activités depuis plusieurs années. 
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Excavation St-Charles Inc.

Émile Lachance, propriétaire
6, rue Martin, Saint-Charles - Tél.: 418 887-3171

Déneigement
Travaux en tout genre

> Calendrier

5540, rang Sud-Est
Saint-Charles-de-Bellechasse, Québec, G0R 2T0

418 887-3789 • info@ricaneux.com

ricaneux.com

Calendrier 2024
Octobre

2 Séance du conseil

20 Tombée des textes

24 Tombée des publicités

9 et 23 octobre
Cueillette des matières recyclables

Novembre

1 Sortie du journal

6 Séance du conseil

Heures d'ouverture de la déchetterie:
Mercredi: 16 h 30 à 19 h / Samedi: 9 h à 16 h

Rassembleurs de nature

Caisse Desjardins de Bellechasse

desjardins.com/caisse-bellechasse

418 885-4421 ou sans frais 1877 885-4423
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MEMBRANE ÉLASTOMÈRE | ÉTANCHÉITÉ DE FONDATION
Licence RBQ : 8250-4473-37

650, rue des Calfats, #2 - Centre Industriel, Lévis (Québec)  G6Y 9E6
Tél. : 418 833-9187 | Téléc. : 418 833-5382 | info@toituresaube.com

GILLES ASSELIN 
Conseiller en sécurité financière 
1190-B Rue de Courchevel
Suite 105 - Lévis (QC) G6W 0M6

Cellulaire:       418 563-5325
Télécopieur:    418 837-8200
Courriel:         gilles.asselin@sfl.ca

SERVICES FINANCIERS
GILLES ASSELIN INC.
CABINET EN ASSURANCE DE PERSONNES

Tél. : 581 578 - 6035

2604 A, avenue Royale
Saint-Charles de Bellechasse
G0R 2T0
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Heures d’ouverture
Lundi : 8 h 30 à 17 h
Mardi : 8 h 30 à 17 h
Mercredi : 8 h 30 à 16 h 30
Jeudi : 8 h 30 à 16 h 30
Vendredi : occasionellement

Fermé de midi à 13 heures
Samedi dimanche : Fermé

Soutient le journal communautaire Au Fil de La Boyer

Tél. 418 887-3260     

 
Dre Claudy Blanchette-Munger

Dre Mélanie Savoie
Dre Gabrielle Gagné

Une équipe à votre service

2604-D Avenue Royale c.p. 696 Saint-Charles-de-Bellechasse, Québec G0R 2T0

UNE VRAIE BONNE JOB*
*avec un vrai bon salaire

Salaire à l’entrée débutant à 18 $ pour les  
journaliers et à partir de 27 $ de l’heure  
pour les électromécaniciens.

Pour postuler ? C’est simple ! Vous n’avez qu’à nous envoyer 
cette annonce complétée en photo par texto ou par courriel. 

Nom :

Courriel :

No. Téléphone :

Emploi pour lequel vous désirez postuler :

PAR TEXTO
418 809-0967

PAR COURRIEL
recrutement@dubreton.com

Vous pouvez postuler directement sur notre site web ou venez 
nous voir en personne. Au plaisir de faire votre connaissance !

EN LIGNE
www.dubreton.com

EN PERSONNE
251 av. Boyer, Saint-Charles- 
de-Bellechasse, QC  G0R 2T0

NOS POSTES DISPONIBLES
•  Approvisionneur maintenance
•  Conseiller en santé et sécurité
•  Contremaître d’expédition
•  Cuisinier

Le genre masculin est utilisé sans discrimination  
et uniquement dans le but d’alléger le texte.



2604B  

Pharmacie Marie-Eve Blais, Marie-Eve Genois et Manon Ruel inc.  
Les pharmaciens exerçant à cette pharmacie sont seuls responsables des services pharmaceutiques rendus. 

Inc.  


